
1. Publication de l'historique des versions d'un te xte de loi 
 

Depuis la mise en service du site du Recueil systématique jurassien (RSJU) en février 
2003, seule la version en vigueur d'un texte de loi était publiée sur le site. Dès l'entrée en 
vigueur d'une modification adoptée par le Parlement ou le Gouvernement, le texte de 
base était adapté en conséquence et seule cette dernière version restait accessible à 
l'internaute. 
 
Un système permettant de constituer l'historique des versions d'un texte de loi vient 
d'être instauré. Grâce à ce système, chaque fois qu'un texte de loi sera modifié à l'avenir, 
la ou les versions précédentes resteront publiées et seront consultables par l'internaute. 
Celui-ci pourra ainsi accéder à la version en vigueur à une date donnée.  
 
Il ne sera toutefois pas remonté dans le temps.  L'historique des versions ne sera pas 
reconstitué à partir de l'entrée en souveraineté, mais il sera généré seulement à partir 
d'avril 2009. 
 
Concrètement, chaque texte de loi en vigueur est pourvu d'une liste déroulante 
permettant d'accéder aux différentes versions comme le montre le schéma ci-dessous. 
Lors de la consultation d'un texte de loi, la dernière version, c'est-à-dire le texte 
actuellement en vigueur, s'affiche par défaut. Les versions précédentes sont à 
sélectionner dans la liste déroulante. 
 
 

 
 
 
 

La liste déroulante de chaque texte de loi sera élaborée au fur et à mesure des 
modifications qui seront insérées dès à présent sur le site. 
 
Au départ, tous les textes présenteront une liste déroulante contenant uniquement la 
version en vigueur. Par la suite, chaque fois qu'une modification sera publiée sur le site, 
une nouvelle version s'ajoutera à la liste déroulante. 
 
Lors de la première modification, la liste déroulante sera constituée de deux versions, à 
savoir du texte actuellement en vigueur et de la version antérieure.  
 



Puis, avec les modifications ultérieures, la liste déroulante ressemblera à celle du 
schéma ci-après. 
 

 
 



 
2. Publication des textes abrogés 

 
Dès à présent, les textes intégralement abrogés depuis février 2003 figurent sur le 
site RSJU. Ils sont contenus dans le dernier des classeurs figurant au sommaire 
désigné par un "-". Ils sont accessibles par ce classeur ou au moyen de la recherche 
par mot-clé, par numéro ou dans le titre.  
 

 
 
Remarque : 
Le classeur des textes abrogés ne contient que les textes suivants : 

− ceux qui sont abrogés et dont le n° de cote n'est plus attribué à aucun texte; 
− ceux qui sont abrogés par une autorité et dont le n° de cote est réutilisé pour 

un texte émanant d'une autre autorité. A titre d'exemple le n° de cote 871.11. 
A l'origine, il s'agissait du décret concernant la police du feu abrogé par le 
Parlement le 21 novembre 2007 et dont le n° de cote  a été réutilisé pour 
l'ordonnance du 18 novembre 2008 sur la protection contre les incendies et 
les dangers naturels et sur le ramonage. 

 
Les autres textes abrogés qui sont remplacés par un nouveau texte portant le même 
n° de cote sont à consulter par le biais de l'histo rique des versions. 


